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Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'agrément 
de Ia SARL AYROLES COURAIS, exploitant d' un centre VITU 

  

Agrément n°49 0000 2 D 

VU le code de l'environnement, notamment l’article R515-37 et les titres I el IV de son livre V ; 
VU les articles RS43-154 à R543-171du code de l’environnement, notamment les articles R543-161, 

RS43-162 el R543-164 ; 
VU L'arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des 
broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage ; 
VU l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de 
démontage ; 
VU l'arrêté du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU ct aux agréments 
des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage : 

1015 du 2 novembre 1998 autorisant la SAR, AYROLES AUTO 
upération automobile, situé ZA du Bois de Monts à VIVY ; 

  

VU l'arrêté préfectoral D3-94 
RECUPER à exploiter um chantier de 

VU le récépissé de changement d'exploitant délivré le 10 janvier 2006 à la So 
COURAIS ; 
VU l'arrêté du 4 juillet 2006 portant agrément n° PR49000020 à la SARL, AYROLES COURAIS à 
Vivy pour le stoëkage, la dépollution et démontage des véhicules hors d'usage : 
VU l'arrêlé modificatif DIDD-2011 n°245 en date du 28 juin2011 relatif au reclassement des activités : 

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 8 février 2012 puis complétéc les 18 ot 24 
septembre 2012 par la SARL AYROLES COURAIS en vue d'exploiter un centre VIIU ; 

    

VU l'avis de l'inspection des installations classées en date du 4 octobre 2012 ; 
VU l'avis du Conscil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
en date du 25 octobre 2012 3 
Considérant que la demande de renouvellement d'agrément centre VHU présentée le 8 février et le 
18 septembre 2012 par la société SARL AYROLES COURAIS, comporte l'ensemble des renseignements 
mentionnés à l’article Ler de l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 ; 

    

Considérant que le dossier complémentaire présenté le 24 septembre 2012 comporte l'ensemble des 
compléments mentionnés à l'article 5 de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des 
exploitants des centres VHU:



Considérant qu'au regard des éléments founis par Fexploitant, ses capacités lechniques et 
financières à exploiter les installations autorisées par Parrêté susvisé sont jugées suffisantes par 
Pinspection des installations classées qui considère qu'il n'y à par conséquent pas lieu de faire 
obstacle à lu délivrance du renouvellement de l'agrément ; 

     

Considérant que des prescriptions complémentaires peuvent être prises dans les conditions prévues 
par les articles R$12-31 el R515-37 du Code de l’environnement. 

  

Sur proposition de M. le Serttaire Général de la préfecture de Maine et Loir 

ARRETE 

  

Auticle 1 agrément 

L'agrément de la SARL AYROLES COURAIS pour cficetuer la dépollution ut le démontage des 
véhicules hors d'usage dans son établissement situé ZA du Bois de Monts à VIVY est renouvelé pouce 
une durée de 6 ans à compter du 4 octobre 2012. 

  

  

  

       

Flux maximal [| Nombre* maximal de | 
Nature des déchets Origine aunucl VHU nou dépoilués 
Objet de Pgrément téogeaphique) de VHU à dépolluer | stockés sur Le site 

L (nombre) L LL. 
Véhicules hors usage Piéférentiellement : 
à dépolluer Maine ct Loire et départements 3000 106 

limitrophes   
= Le flux ete nombre sont indiqués dans la Fimite du respect des dispositions prévues par l'arrêté 

préfectorai d'autorisation D3-98-1015 du 2 novembre 1998 

  

Autiele 2 Cahier des charges lié à l'agrément 

La SAR. AVROLES COURAIS, est tenue, dans l’activité pour laquelle elle est agréée à l'article 1 du 
présent arrêlé, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans fe cahier des charges annexé au 
présent arrêté. 

Article 3 Agrément VHU du à juillet 2006 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 04/07/2006 portant agrément n° PR4900002D à la SARL. 
AYROLES COURAIS pour le stockage, ia dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage 
demeurent applicables à l'établissement susvisé, sans préjudice des dispositions du présent arrêté. 

  

Article 4 Vérification prévue au point 15° du cahier des charges annexé à l'agrément 
  

L'exploitant transmet systématiquement son commentaire sur le résuliats de le vérification prévue au 
point 15° du cahier des charges annexé à l'agrément avec ces derniers. 
Lorsque les résultats identifient des écarts, les commentaires apportent des expli 
origine et présentent les actions mises en œuvre par l'exploitant pour les supprimer. 

  

tions sur leur 

 



Article $ Affichage de l'agrément 

La SARL AYROLES COURAIS à VIVY, est lenue, d'afficher de façon visible à l'entrée de son 
installation son numéro d'agrément et la date de fin de validité de eclui-ci. 

Article 6 

Une copie du présent arrêté est déposée aux archives de la mairie de VIVY ét un extrait, énumérant les 
prescriptions auxquelles l'installation est soumise, st affiché à la porte de la mairie pendant une durée 
minimum d'un mois. Procès verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par le maire de 
VIVY ct envoyé à la préfecture, 

  

Attiele 7 

Un avis informant le public de la présente autorisation est inséré par les soins de la préfecture et aux 
frais de la SARL AYROLES COURAIS dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans Lout le 
département. 

  

Auticle 8 Exécution de l'arrêté 

  

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de SAUMUR, le maire de Vivy, le directeur 
régional de l'environnement, de l'aménagement el du logement et le commandant du groupement de 
gendarmerie de Maine-et-Loire sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recucil des actes administratifé de la préfecture de Maine et Loire et dont une 
copie est notifiée à la SARL AYROLES COURAIS. 

  

Haità ANGERS, le 2 9 MOV, 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
le Secrétaire Général de la préfecture 

At 
Jacques LUCBEREI I 

  

2 présent arrëlé est soumis À contentieux de pleine juridiction. IL. peut être déféré à la juridiction 

  

Délais et voie de recours, 
administative 
= par les ermandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jours où lesdits uetes ont été 
notifié. 
par les tiers, personnes physiques où morales, les comanunes intéressées où Jeurs groupement, en raison des inconvénients 

où des dangers que Le fonttiomtement de l'iustllution présente pour Les toléré protégés par le code de l'environnement, dans 
au défai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêts, 

  

     



  

Cahier des charges joint à l'agrément délivré à la 
SARE AYROLES COURAIS, exploitant d'un centre VHU 

Conformément à l’article R. 543-164 du ende de l’environnement : 

19 Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout antre traitement du véhicule hors 
d'usage : 
= les batteries, fes pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés soné retirés 
= tes éléments Fltrunts contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à bmiles et les filtres à 
cacburants, sant retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur ; 
- les composants susceptibles d’exploser, y compris es airbags et les prétensionneurs sont retirés ou 
nentralisés ; 
= les carburants, les huiles de eatters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les 
huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel ct les liquides de freins ainst 
que lou autre [ide présent dans le véhieule hors d'usage sont retirés, el stuckés séparément le cas 
échéant, notamment en vue d’être collectés, à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation 
des paies de véhicule concernées ; 
- le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides fHgorigèncs sont obligatoires en 
vue de leur traitement : 
= les filtres et les condensateurs contenant des polyehlorobiphényles (PCR) et des 
polyehleroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs 
antomobiles sur localisation de ecs équipements dans les modèles de véhieules concemés de leurs 
marques ; 
= les composants recensés comme contemant du mercure sont retirés suivant les indications fournies 
par Les constructeurs mtomobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules 
concomés de leurs marques ; 
= les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de 
valorisation 

  

  

    

  

      

    

29 Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 
— composants métalliques contenant du cuivre, de l'alun 
peul justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre c 
agréé; 
- composants volumineux en malière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides 
ete.}, sauf si Le centre VIT peut justifier que ces composants sont séparés du véhieule par un autre 
centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux : 
- verre, sauf si le centre VHU pont justifier qu'il est séparé du véhieute par un autre centre VHU, en 
totalité à partir du Ter juillet 2013. 

  

um, du magnésium sauf si le centre VHU 
re VIEU qu un broyeur 

   
    

        

32 L'exploitant du centre VÉIU est tenu de contrôler L'état des composants et éléments démontés on 
vue de leur réutilisation ei d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par tion d’un marquage 
approprié, lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces destinées à La réutilisation peuvent être 
mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de 
ces piéces ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité définie par l'article L. 221-1 du code de Ja 
consommation 

  

  

  

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 

  

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments 
séutitisables ou valorisables, ou contenant des fluides. 

   



Seul Le personnel du centre VU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant Les 
opérations de dépollution visées au 1° du présent article. 

49 L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 
- les véhicuies hors d’usnge traités préalablement dans scs installations, qu'à un broyeur agréé ou, sous 
sa responsabilité, à un autre centre VHIU agréé ou à toute autre installation de traltement autorisée à cel 
effet dans un autre Etat mombre de la Communauté européenne, dès lors que Le transfert ransfrontalier 
des véhicules hors d'usage est effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du 
Parlement curopéen e! du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 
- Les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu’à des installations respect 
dispositions de L’anicle R, 43-161 du code de l’environnement. 

  

    

  

5° L'exploilant du centre VHU est tenu de commnniquer chaque année au préfet du département dans 
lequel l'installation est exploitée, et 4 FAgenec de l'environnement et de la maîtrise de Pénergie, sous 
fonne électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de l'article R. 543- 
L64 du code de l’environnement 

    

Cette déclaration comprend : 
2) Les informations sur Les certifications obtenues notamment dans le domaine de l’environnement, de 
l'hygiène, de Ia sécurité, du service et de la qualité ; 
) Le nombre er le tonnage des véhicules pris en charge ; 
€) L'âge moyen des véhicules pris en charge ; 
d) La répartition des véhicules pris en charge par marque el modèle ; 
€) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement ou via 
d'autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire ; 
5 Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhieules hors d'usage remis à des tiers : 
2) Les taux de réutilisation et recyclage o! réutilisation el valorisation atteints : 
k) Les nom et coardonnées de l’arganisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ; 
à) Le cas échéant, le nom du ou des réseau() de producteur(s) de véhicules dans lequel s'inscrit le 
centre VHU 

Lorsqu'un transfert de véhieule(s) hars d’usage est apéré entre deux centres VU agréés, l'obligation 
de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VITLI agréé 
qui a pris en charge Le véhicule. Dans ce ens, le deuxième contre VHU agréé à l'obligation de 
communiquer au premier centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son 
obligation de déclarer au sens du 5° de Fartiole R. 543-164, 

     

  

La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de l'année n + 
L 

Le contenu de ke déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier 
des charges avant le 31 août de l'année n 4 1 À partir de 2013, l'organisme tiers réalise également une 
validation en ligne de ia déclaration. 

L'Agence de l’environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La 
lourniture de cc récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l’agrément préfectoral. 

6 L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il 
collabore, ou avec lesquels i! souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et 
recyclage et de réutilisation et valorisation des véhienles hars d'usage. 

 



7° 1L'exploitant du ceutre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157. 1 
les données comptables et financiêres permettant à cctlc instance d'évaluer l'équilibre économique de 
la filière. 

    

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du 
de la route lorsque Le véhieule esl pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au 
détenteur du véhieule hors d'usage un certificat de destruction au memont de l'achat 

    

9° L'exploitant du centre VIIU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, duns les 
conditions prévues à l'article L. S16-1 du code de l’environnement, 

  

109 L'exploitant du centre VEIU est tenu de se confommer aux dispositions relatives aux sites de 
traitement et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux où composants extraits de ces 
véhicules, suivantes ; 

  

- les emplacements affectés à L'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à 
empêcher toute pénétration dans Le sol des différents liquides que ces véhicules pouvent contenir : 

  

   = Les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de 
contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, 
produits chimiques divers sont revêts de surfacos imperméables, lorsque ces pièces et produits ne 
sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaitement étanches et imperméables, avec 
dispositif de rétention ; 

  

- les batteries, les filtres et tes condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polyehloroterphényles (PC) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ; 

Les uides extraits des véhicules hors d'usage (enrburants, huiles de carters, huiles de boîtes de 
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, 
liquides de freins, acides de batteries, fluides de cireuits d'air conditionné et tout autre Muide content 
dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant séparés, 
dans des lieux dotés d’un dispositif de rétention 3 

  

   

       - les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir Le risque d'incendie, 
8 favoriser leur réutilisation, leur rceyclage ou leur valorisation, et dans les régions concernées par la 

is infectieuses tropicales, à prévenie le risque de prolifération des moustiques ; 

  

dengyue et autres malax 

- les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moleurs et pièces détachées, 
mentionnées ci-dessus, y compris les eux de pluie ou les liquides issus de déversements accidenicis, 
sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un 
décantcur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection des installations 
classées ; le traitement réalisé doit assurer que Le rejei des eaux dans Le milieu naturel wentraînera pas 
de dégradation de celui-ci ; 

   

  

- le demandeur tient le regisne de police défini au chapitre er du titre IE du livre III de la partie 
réglementaire du eode pénal. 

  

  

119 En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du 
centre VIIU est tenu de justifier de atteinte d’un taux de réutilisation ct de recyclage minimum des 
matériaux issus des véhieules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des 
opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d’un taux de réutilisation et 
de valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d’une 
coopération avec d’autres ceuires VHU agréés 3 

  



12° En application du 12° de Faticle R. 543-164 du code de l’environnement susvisé, l'exploitant du 
centre VIIU est également tem de justifier de 'atlcinte d’un taux de réutilisation ct de recyclage 
minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à 
l’article R. 543-160, y compris par le biais d’une coopération avec les autres opérateurs économiques : 
en particulier, il s'assure que les performances des broyeuts à qui il cède les véhicules hors d'usage 
qu'il a traités, ajoutées à ses propres perfommances, permetent l'aticinte des taux mentionnés à l'article 
R. 543-160 du code de l’environnement, 

  

  

    

13° L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, 
notamment en établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre 
des carcasses de véhicules hors d'usage conrespondants aux muméros se trouvant dns le livre de 
police, ainsi que les tonnages associés (modèle en annexe). Un exemplaire du bordereau cst conservé 
par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant envayés au broyeur avec le où Les Lot(s) de 
véhicules hors d'usage préalablement teailés comespondants. 

    

14° L'exploitant du contre VHU est tent de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article 
R. 543-99 du code de l'environnement. Cette attestation est de ealégorie V conformément à l’annoxe 1 
de l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé. 

15° L'exploitant du centre VEU fl procéder chaque année à une vérification de la conformité de son 
installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers 
accrédité pour un des référentiels suivants : 
- vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 
environnemental el d'audit (EMAS) défini par le règlement (CT) n° 76/2001 du Parlement européen 
et du Conseil du 19 mars 200! on certification d’un système de management environnemental 
conforme à la norme intemationale 1$O 14001 ; 
- certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d’usage et 
de Leurs composants » déposé par SGS QUALICERT 
- certifiention de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage 
déposé par Le Bureau Veritas Certification 

   

  

  

  

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe 
l'installation,



Annexe 
BORDERÉAU DE SUIVI DES VÉHICULES HORS D'USAGE 
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